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Ohservations de M" Gérard elément
Conseiller municipal de Villieu Loyes Mollon 2008-2020
Membre du bureau exécutif du SBVA/SR3A 2011-2020

«la démocratie locale n'est pas en crise, mais elle demande à être nourrie, res1sectée, écoutée». extraft article enquête CEVIPOF/AMF

En définitive, c'est une procédure longue et par cCInséquent plus coCtteuse que prévue qui nous a

été proposée. Une durée marquée par lâ crise sanltaire et la sLlsper'tsion liée à la révision du PPRN

engagée dès 20L6. Cette dennière étant prévue, initialement, d'être prescrite en 2020.

Soulignons ici, que si les rnairies ont été impactées par le covid , les administrations elles aussi, ont
subit cette crise sanitaire! Tout ceci , n'a fias empêché la population de s'exprimer et de réagir lors
des nornbreuses phases et pénipéties du dossier! Et c'es't tant mieux!

La eoncertation est une des exigences du code de l'Urbanisme. C'est un des objectifs fixés par la
prescription de l'enquête votée à l'unanimité par le conseil municipal du 7 avril 2A17. Par

conséquent, l'infonmation et la trarrsparenee doivent être [neontournables dans chacune des étapes

du dossier.

Le dossier d'enquête sur le site eommunal:
La présentation:
- La note de présentation et de concertatlon rajouttée en fin de llste se substitue t-elle à celle de [a
composition du dossier (pièee 0-2)?
- Les trois enquâtes sont-elles incluses dans la révision du PLI-f ? [,le pourrait-on avoir une séparation
franche des 3 enquêtes avec un regroupement des pièces les concernant (exemple pièce7-3 zonage

d'assainissement et demande d'examen au cas par cas pour la névision du zonage d'assainissement)
- ll n'y a pas la copie ou un lien vers les contributions des habitants.

l.adjffusion_des comptes rendus cle travail
lls sont inserits dans la prescription d'enquête d'avril 20L7.
- ll était tout à fait attendu de dénonrbrer un nonnbre inrpoftant de compte rendus sur les années
2018 à 2019 (à l'exception de 2020 202L années des élections et du covid) .

- ùe 2A22 à 2045 tnès peu de docurnents attestant d'un travail sur le projet, ce qui est surprenant!
- Sur l'annéc 2023, orx ne tnouve aucun eornpte rendus alors que le Conseil a délibéren par cinq fois
sur le sujet! La réunion du 79 septemhre 2023 avea la DDT évoqu,ée dans les délibérations du 13.

octobre 2023 (suspension) et plus tard dans celle de l'arrêt du FLU de février 2025 n'y figure pas.

Cette inforrnation est importante pour connaître et cornprendre les raisons de la suspension.
- L'année 7024 a vu t!"ols connpte-rendus de réunions dont une (FPA du 5 septernbrelfaisant encore
référence à ls rqâwnion dw 79 septeînbre 2823.
Le CR de réunion sur le PPRN du 12 novembre aurait pu figuner dans un dossien dédié à sa révision
regroupant la présentation des aléas, l'arrêté préfectoral, l'avis de la cornmune, les dates de

eonsultation du dossier et du registre ainsi que les comBtes rendus suivants ou antérieurs.
Rappelonrs que [a population ele [a cornr,'lune devra s'exprimer simultanénnent sur deux enquêtes
publlques (voir 4). Le but étant d'éclairer nos coneitoyens et de les aider à s'appnoprier [es différents
projets.
- L'année 2025 n'a vLl au{;un dscument hornnis la délibération sq:r l'arrêt clu PLL!!

A la lecture de l'avis de lVlme la Pnéfète du 22 rmai 2025, il est question d'une rencontre en présence

du sous-préfet! Y a t-il urn conrpte nendu de cette réunion?
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- ObseJvatisns 5ur les pièces du dgssier d'enquête PLU_:

1-1 Etat initial de l'environnenncnt

P 25 l'état des eaux superficielles du Toison (CI9/2025) retombe dans un état écologique médiocre,
un bsn état chirnique nan atteint avec des polluants spécifiques liÉs aux intrants et aux rejets des
DO. Ceci après plusieurs années plus favorables (voir la page 5 du document source Eaufrance).
Sans oublier Nes phénomènes de sécheresse pour rJrre rivlère sollicitée ehaque année par des
prélèvenrents agricoles.

P 33 l'alimentation en eau potable: ll n'est pas fait allusion au projet de DUP des puits de Villieu
pourtant annoncé en ?019 sirnultamrérnent avee les puits pnojetés sur Mexirmieux (CR syndicat
Dombes Côtière).
Des interrogations subsistent quant à l'état du Toison qui alimente en partie les puits.

- la persistance des polluants (Esa metolaehlore (source,qRS) A ce sujet, il est à noter que le

Conseil n'lunicipal du 11 mars 2022 a répondu à la demande de I'ARS de connmuniquen et de
débattre à propos du dépassement des seuils de qualitÉ concernant la présence ESA metolaehlore.
Ce bruit dc fond est à un degré acceptable rnais toujours existant aujourd'hui.

- des volunres d'eaux usées by-passés en nette progression vers le Toison sur 2023 (DCI avant
STEP de Villieu)
Pourquoi ne pas reprendre Ia prac,édure de Déclaratian d'Utilité Publique? Une servitude qui
permettrait de répondre aux constatations de l'ingénieur hydrogéologue P MUET (24 juin 2000) sur
la présence d'anciennes dÉcharges dans le secteun et la proximité de la voie 5NCF. S'interroger aussi

sur la capacité des puits à l'horizon 2036 en espérant la réalisation prochaine des puits de
MeximieuN.
Concernant la création des puits de Meximieux, la population n'a aucune inforrnation sur
l'avancernent du dossier. [Jne comrnunication du syndieat Eombes Côtière serait la bienvenr.lel

P7E Si le DlCRltM a été réalisé en 2013. Le Plan Comn'runatr de Seeouns (FCS] est en cours de
réalisation . Mais pas encore opérationnel.
P103 Le projet CFAL revient dans l'actualité!: la présentation du pro.iet n'évoque pas les

conséquences que pourrait entraîner la suppression du fiassage supérieur du RD 65C/A42 . RFF

proposerait la création d'une déviat[on à Buchin (source: mérnoire en néponse de RFF eomrnission
d'enquête 12/20LLl

L-2 Dlagnostic tenritorial

PIL Le PADD aetuel (2004] prévoyait une déviation ar.rjourd'hui retirée. frle pounrait on pas

conserver cette idée cornpte tenu de la pression démographique à venir et de l'augmentation des
activités du secteur ? (question posée en conseil du L7-07-20L9) (plurs de 5CI00 véhicules/.jour
relevés par le département en 2022)

1-3 rapport de justifieation

P47 La planche photos des sites du patrimoine à préserver sur LOYES ne présente pas le PONT

VIEUX sur tre Toison.
P52 Les cspaces boisés classés EBC (question posée en conseil du 3.7-07-2019)
A priori le territoire de la comrnunc n'est plus eonsidérée trtalement en espaee boisée elassé .

Pourquoi?
- Des interrogations sur la conservation de la ripytrsive ele nos eours d'eaux
- la prise en compte du plan de gestion de I'ONF ?021-2039 adopté par le conseil
- Des interrogations sur les hauteurs de la eôtière qui , selon le règlerment du PPRN de 2001,

doivent être en EBC. {p13 du règlement du PPR de 2001)
P?
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2 PADD z6
P5 Transports et équipements du territoire:
tr! a souvent été question dans les néactions écnites ou verbales des eonditions eJe circulation et de
transports.
Alot's pourquoi durant ces huit années n'avans nous pas englger une étwde particwlière comme l'ant
fait nos voisins de Meximieux?
Nombreux axes de transit (RD 1084 et Ron 1-075) RD 984,VF, A42, CFAL, Stationnements, étroitesse
des voies, projet sur les priorités, vitesse excessive, deux roues, augrnentation dr.r trafic PL et VL à
venir, sécurité de certains tronçons (route de Genève vers Mollon, eh de la eôtière, eh du Pt Vieux).
Essais en cours ch de Chavagneux, traversée de Loyes , mode doux, zones de danger, dégagement
de visibilité, circulation des poids lourds et accès aux zones d'activitÉs, accès aux moyens de
transport.
En définitive questionner et laisser s'exprimer la population sur un sujet du qurotidien!

Mais d'ores et déjà, serait-il possible de ;

- d'évaluer la faisabilité à moyen terrne d'une déviation de Villieu avee des intenrogations sur
la consommatlon des ENAF

- de préciser la eréation des rnodes doux entre Villieu et Loyes. Pourquoi ne pas prolonger
celui envisagé ch du Font VieuN devenu itinéraire cyclo (l'Ain à vélo)?
de préeiser la création d'une liaison avec Molion dans des conditions de séeurité et de
préservation des alignennents d'arbres. (zone d'intérêt patrimonial)

- De por"rrsuivre enfin la contûnuité de la piste cyclable venant de Mexirnieux (inaugunée en

20L4)
- de prendre en cornpte le nouveau lycée et la séeurité de ses aecès en venant de Villieu
- lnclure une réflexion sur les conséquences à venir dur projet CFAL avec l'éventualité

proposée d'une déviation sur Buchin.
- S'assurer que la restauration du quartien cie Loyes et de sa traversée sera nrÉalisé malgré la

suspension actuel des travaux.

PtO Le site de la Masse:

Quel avenir pour le stade municlpal? Situé sr-rr un site à fort enjeux naturels, les inondations, la

sécheresse, le stationnement des gens du voyage ont eu l,aison cle l'éïat des terrains, des vestiaires
et des arbres plantés en 201.9. Certes des travaux ont quelque peu arrangé les choses! Mais n'y a t-il
pas la possibilité de disposer d'installations p[us clécentes poun notre jeunesse? Par exernple sur des

parcelles classées en ULZ ou ULI à vocatisn loisirs ou sportivesl (qurest[on posée en réunion
publique)

P14 Préservation et restauration de la biodiversité
Je continue à être farvorable à la démanc[re globale de préservation de la biodiversité! Mais il faut
précisen plus les ehoses! En évoquant :

- Les espaces boisés classés en très nette diminution et quelquefois en contradiction avec le
règlernent du PPRN de 20CI1! (exennple; fraut de la Côtière pX.3 du règlennent ]
- Les liaisons douces le long du Toison en reprenant toutes les études faites durant les préeédentes

années:
- Continuité écologique du Toison (M0 5lT3A)

Cnntinrrifé ér-nlooinrc pf oénmnrnhn nÉtrrdo dp dar:r cprr i I q qrrr I p Tni snn 1

Çommune de Vi llieu-l,oves-[,{o1].on
-DlG de 2023 sur les affluents de la rivière d'Ain (MO 5R3A)

SR3A DIG entretien des cours d'eau et zones humicles 2A23 autorisations
environnementales " eat)" et déclarations d' intérêt g,énéral ( f,. 2XI-7)
Autorisations environnementales volet 'leau." et déqlaration d'intérêt général au

Environnement. risoues naturels etti.tre du L.2Il-T Police de 1' eau

technolosiques - Acti.ons de 1'État - Les services de 1'État dans 1'Ain
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- ie y:rognarnrr'le d'aeLions issue des études de détrirnitations des espaees de [:on [:mmctionmernerits
(EtsF) si.rn $a nivâàne d'Ain et ses a{'fluents (eri cours en 2CI25) tu40 5R3,4

Ft7 Préventiom dæs risques

I\4algré la prise eü'r eornprÊ aies aiéas d'inondation de 2018 et ceurx ele la eôtière en 2023, ii neste eles

intenrogations quant aux im'eerfaces entre [rFlXFJ de 2CI03. e{: 2025 et PLU ele 2tt4" et 2û25 !

Alors pourrquoü rne pas atteradre ['adæpt§om dac mouvea{.s PPRIIJ pu.aüs proeéder à Ba névts§om de motne

FL[J? Je note par ailleurs que i'avis connrnunal sun {e PFR!'il prrisente un ctruestionnenrent sur^ eentains
points et en pantieulier suir la traversée de Villieur par le Toison. ees nermarqLces rnéritent e{'une geart

d'ê'cre g:récisée et diffusées par la eomrrnune et d'autre part, e{'oiotenir eles régromses de la EDTCIL.

F3.8 I-a réduction des poliutions sur {e site Thormson Brandt
l-e dernier rapport de 201.U2012 nronLre effectivement un re[îquat ele poiluttlom sulr" l'ensenrhle du

secteun et justifie la senvltude. ll T'auclna à terme leven cette servitueie en dépolluarrt eornplèteifierTt
le site. l-a cnÉatüom d'urn ehenminerment ie iorig clsr Toison sena clépemdant de ee'tte dépollurtion.

Pt9 Les nrodes dor"rN

Voir le Baragrap[re F5. A noter des eontradietions er"rtre les eleurx prerniers Baragrap[ies surr' Ie rôle
des f1ts 9E4.et Rm 1084. 0ù sont les poinrts durrs identifiés?
- Q,Lre devient I'annÉnagement de la rue lloyale {sr-rspension ou annu;iatiom?)

- tr-a liaison avee Mollqrm est-elle possihle s'agissant d'urne route départermemtale hors agglonrération
accielentogène avee préservation des alignemÊnts des antrres?

- La nouvelle iialsom moeJe doux ch de [a n'lasse est à séeuaniser poun ies deux Roues!

- cherrrinement le long durToison voir F3.8

3-104p

p10 CI,Â,P l!'3
!-e cherninrerxlenL p[étons le long du Toison n'appairalt plus sur les flgurres aiors qu'il est présent sur
les croquis du FADD.

P15 oAltr [U'4

Interrogation sur !a capaclté de la rue de la maisonnette à emeaisser le i'utur tnafie (ûntenvemtion d'un
riverain en néunion purbliqure)

P33.OAP &J'6

Il n'est pas mentionnÉ [a présence cie zone bteue {zomage 2001)et aléas C]. (2t23} coté n[viène d'Ain.

p2& OAp [u'E

La sontie de l'OAF est à pnoscnine" ll se situe dans une counbe sanrs visihilité. Les rivenairrs quise sont
exprimés sont très inquie'cs.

4 ZÜruAffiE

CIn relèvera qLre le D0 avanL [a STËP cle Villieur eiélaourehe sur Line zone elassée em NsBe à proximité
imnrédiate d'uinc zone ctassée en Nspr"

Les Ëspaees hoisés elassÉs somt maintemamt en nette necul et non visîble aiairermemt sur le n:lan" eeei

devra êtrc con'flirnné par !e FPftrfiI nxis à joun et aeiopté prochalneri"rent.

6-1" Serv[tudes d'urtliité puhliques

4-Z sites frmser§ts et elassés

Anmcxes

eourrrier préfeeture Rhône Alpes du 4 septemrhne 2017. [[ n'est Bas mentionnsÉ le Font Vieux danrs les

riehesses tountstiques et archéologiques
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4-3 périmètres de protection des puits de eaptage

Pas de DUF pourr les puits de Villieu
4-4 halage et marche pied sur cours d'eauN domaniaux
Le paragraphe pnopre à la commurre Évoque une servitude coté RG, N'y t-[ pas une servitude eoté
RD (Mollon) ? Que devient la proposition du CEltl faite avant 2020 pour nacheter les extrémités de
parcelles de quelques riverains face à ta dégradationr de la berge RD de la rivière d'Ain?

6-2 6-3 6-4 Plan de prÉvention des risques
Les remarques et observations seront portées dans Ie dossier de l'enquête publique du PPRN (t\4O
DDToL)

7-3 zanage d'assainissement enquête publique
Cette pièce aurait du êtne classée dans un dossien rév§sîon du zanage d'ossornl"ssernent
L'actualisation des données date de juillet àOZL. Cette mise à jour, ne tient pas compte des chiffres
nouveaux et plans nrodifiés après la suspension de 2023!
F23 Le tableau de suivi de l'état des eaux du Toison est loin d'être à jounl âl fault actualiser les
derniers chiffres de 2016!l Les ehiffnes de 2025 ne sont plus les mêmes au niveau ehimique et
i:oujours mrÉdioere au niveaur écologiqr"re.
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P74 Assainissement non collectif
Si le'systèn'le d'AFIC reste minoritaine dans la commune. ll est dénornbrés 200 installations sur le

territoire en 20L5!
PEE zonage pluvial

l! est noté que «le tenritoire n'est pas concerné ni par des captages d'eaux ni par des périmètres de

protection de captage»....sans doute une erreur!

Ce document (plan de zonage) rÉvisé en 2AZL|2O22 ne prend pas en compte à priori, les rnises en

séparatifs réalisés aujourd'hui !

Enquête puhfliqule FDA : nien à signalen

Dernande d'exant r'! au eas Par cas: c'est très mal présenté, à inclure dans un dossierà créer:

enquête pa;hlique du zonage d'assatnissement !

- rapport 2t)06 zonage d'assainissement

Le zonage a fait l'objet d'une enquête puhlique du 7 déeembre 2CI06 au 10 janvier 2007. l-es

conclusions du con'lmissaire enquêteur ne figulre pas dans ce rapport;

Avis des PersonRes Puhlisues Associés (publiés sur le site le 6 octobre 2025)

Les avis d'avant la suspension de 2A23 ne figurent pas dans le dossier: avis de la MRAE, avis de I'ARS.

AR§: On note que dans eette note du 1,L avril, il est question d'une proeédure de Dt.lF retraneée sur

les puits de Villieu. !l senait utile d'avoir l'avis du syndicat Eombes Côtiène sulr le sur.let (l'avis

n'apparait pas dools la liste.

Préfecture DDT: La leeture de cet avis et annexes datés du22 mai amènent plusieurs remarques:

- La seeonde version du projet présente un nouvel avis défavorable. Ce qui est très inquiétant quant

à la suite de la procédure en cours. ll est écrit que le document nécessite un noulvel exannen du

PADD et un nouvel arrêt. Quelles suites ont été données après Ia rencontre avec le sous préfet?

- je note que la préfecture et la DDT ont joint pour information vers la population, une note en date

du 23 octobre 2023 précisant les rernarques faites pendant la réunion du 19 septembre 2023.

Département de l'Ain avis du 6 mrai 2A25: Dans le troisième paragraphe il est question d'une

extension de l'habitat de 4 ha réparties entre autres sur les bourgs de Monthoz, Buehin . Pounquoi?

OAF n"8; le département ne valide pas la sortie sur la montée des cannesl

Mémoire en réponseGgx avis de-s FPA

5R3A: La comrnune ne réporid pas au paragraphe consacré à I'OAP3 et à la aontinuité écologiqule du

Tolson. l[ s'aglt de [a déconstnuction du site industniel aetuel favorisant ainsi une opération de

restauration du Tolson et un chennineftrent rnode doux. ll est n'lentionné que des financements sont

à attendre.

Génard Clénrent ? dll q,
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